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~

Paris, le n4 MAI2002)

Etiquetagedessubstancesdangereuses-produits phytosanitaires
Votre lettre du 2 mai 2002

Monsieur,

En réponse à votre courrier de référence, je vous communique les élémenUi
suivants :

1. Mention «biodégradable»: cette' mention, appliqué sur l'emballage
d'un produit phytosanitairet n'a aucun caractère officiel~et ne reçoit pas
à ce titre l'aval des autoritéscompétentesen matière d'autorisation de
mise sur le marché. J'ajoute que certains produits dont l'emballage
portent cette mention ont fait l'objet de procédures de rappel à la
réglementation de la part des services compétents (DGCCRF)

2. Il en va de même des mentions «très respectueux de eenvironnement »,
et «dans les conditions normales d'emploi, respectueux de l'homme,
des animaux et de leur environnement»

3. Je vous confirme les termes de la note de service DGAL/SDQPV 2001-
8032 du 27 février 2001, qui recommande d'éviter l'emploi de formules
susceptibles de prêter à confusion. Là encore, plusieurs produits ont fait
l'objet de rappel à la réglementation de la part des services compétents.

J'attache une grande importance à la mise en œuvre correcte de la mention
«emploi autorisé dans les jardins ». qui est un instrument de gestion du risque
d'emploi par la population particulière des jardiniers amateurs. Je considère
donc que les errements que vous évoquez, s'ils concernent des produits précis,




